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DÉCISIONS   PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
DONNÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

Signature et envoi en Sous-Préfecture le 30 avril 2021

N°2021/111      FORMATION "ENTRAÎNEMENTS MAÎTRE-CHIEN"

Il a été décidé :
- d'inscrire le personnel de la brigade canine de la Ville de Cholet à la formation de Maître-chien, au
cours de l'année 2021,
- de confier à Monsieur Laurent Mainfroid, formateur cynophile, Centre Canin de la Résidence des
ajoncs – La petite Brosse – 49220 GREZ NEUVILLE, la prestation sus désignée pour un coût par
équipe cynophile de :

- 50 € pour une séance d'une heure au terrain appartenant à Monsieur Laurent Mainfroid,
- 65 € pour une séance d'une heure au Club Canin de Bouchemaine ou groupe cynophile,
6ème régiment du génie d'Angers,
- 89 € pour une séance d'une heure sur le terrain appartenant au patrimoine de la Ville de
Cholet,

soit un montant maximum de 3 916 € et d'approuver la convention afférente.

N°2021/112      FORMATION CONTINUE SURVEILLANT DE BAIGNADE, RECYCLAGE PSC1.

Il a été décidé :
- d’inscrire un agent affecté à la Direction de l’Education, à la formation continue " Surveillant de
baignade, recyclage PSC1 ", à raison de quatre demi-journées, au cours de l’année 2021,
- de confier à l’Association des Secouristes Angevins – 50 rue Vauban – 49000 ANGERS, la
prestation sus désignée pour pour un montant de 95 euros net de taxes et d’approuver la convention
afférente.

N°2021/113 FORMATION À LA COMMUNICATION VIA L'ECOLE DES PARENTS ET DES
EDUCATEURS DE MAINE-ET-LOIRE.

Il a été décidé :
- d’inscrire des agents affectés à la Direction de l’Education, à la formation intitulée " Formation à la
communication ", à raison de deux demi-journées, au cours de l’année 2021,
- de confier à EPE49 – 5/7, rue Saint Exupéry – 49100 ANGERS, la prestation sus désignée pour un
montant de 800 euros net de taxes hors frais de déplacement et d’approuver le devis afférent.

Signature et envoi en Sous-Préfecture le 4 mai 2021

N°2021/114 MISE À DISPOSITION DE DIVERS LOCAUX ET TERRAIN SITUÉS AU STADE
OMNISPORTS (RUE JEAN BOUIN) 
AU PROFIT DE LA SAS STADE OLYMPIQUE CHOLETAIS

Il a été décidé :
- de mettre à la disposition de la Société par Actions Simplifiée Stade Olympique Choletais (SOC), les
locaux et terrain situés au Stade Omnisports, rue Jean Bouin, pour une durée d'un an, du 1er janvier
au 31 décembre 2021, conformément aux conditions figurant dans le tableau ci-annexé,
- de conclure avec la SAS SOC une convention fixant les modalités de chaque mise à disposition.

Cf. annexe 1

N°2021/115      FOURNITURE DE PRODUITS D'ENTRETIEN (GROUPEMENT DE COMMANDES) 
MODIFICATIONS DE MARCHÉS N°1 - LOTS N°1,2,3.

Il a été décidé d'autoriser les modifications n°1 aux accords-cadres de fourniture de produits
d'entretien passés dans le cadre d'une convention de groupement de commande conclue entre la
Ville de Cholet, l'Agglomération du Choletais et le Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) du
Choletais, ayant pour objet de prendre en compte :

- Pour les lots n°1 " Produits éco-responsables " et n°2 " Produits de lavage vaisselle " conclus
avec la société SANITAL, sise Rue de l'Avenir, 22250 BROONS : la révision tarifaire de prix
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du bordereau des prix, en dehors de la période de révision annuelle, en raison de
l'augmentation importante des matières premières composant les produits en cause. La dite
révision est sans effet sur les engagements maximums des membres du groupement.

- Pour le lot n°3 " Produits de lavage du linge " conclu avec la SAS PROPHYL, sise 6 rue du
Limousin, 44470 MAUVES SUR LOIRE : la modification de l'engagement financier maximum
du CIAS comme suit :

Structure

Engagement financier maximum HT

Première période (2 ans) Par période suivante

CIAS 34  000,00 euros 17 000,00 euros

soit une augmentation de 14 000 € HT pour la première période de 2 ans et de 7 000 € HT par
période suivante, en raison de l'augmentation cumulée des besoins et du coût des produits
consommés, suite à la pandémie de la COVID 19.

Signature et envoi en Sous-Préfecture le 5 mai 2021

N°2021/116      ANIMATION D'UN ATELIER LORS DES MERCREDIS SANS ÉCRANS 2021 

Il a été décidé de confier la prestation relative à l'animation d'un atelier collectif " Stop Écran " dans le
cadre des Mercredis Sans Écran 2021, organisé le 26 mai 2021 de 14 h à 15 h 30, à l'Hôtel de Ville à
Madame Aurélie PICARD, pour un montant de 210 €  TTC, comprenant les frais de déplacement.

N°2021/117      CONTRAT DE SERVICES - SOCIÉTÉ AXIOME CONCEPT 
TÉLÉGESTION DES PARKINGS (NUITS, DIMANCHE, JOURS FÉRIÉS)

Il a été décidé d'approuver la signature d'un contrat de services de télégestion des parkings en
ouvrage et en enclos de la Ville de Cholet à compter du 6 avril 2021 jusqu'au 31 décembre 2021,
renouvelable trois fois pour un an, par reconduction expresse, à la société AXIOME Concept,
06 MOUANS SARTOUX, pour un montant annuel de vingt et un mille trois cents euros (21 300 € HT).

N°2021/118      ANIMATION D'UN RDV DES PARENTS

Il a été décidé de confier la prestation relative à l'animation d'une soirée " Rendez-Vous des Parents "
sur le thème " Comment favoriser et renforcer l'estime de soi de son adolescent ", organisée le
mardi 15 juin 2021 de 20 h 00 à 22 h 00, au Point Info Famille à Madame
Nathalie FONTENEAU, pour un montant de 250 €  TTC, comprenant les frais de déplacement.
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